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7. Que le droit d’accise sur les cigarettes fa
briquées au Canada ne pesant pas plus de trois 
livres au mille soit porté de $4.00 le mille à $5.00 
le mille.

8. 1) Que toute disposition législative fondée 
sur les résolutions 1 et 2 ci-dessus soit censée 
entrer en vigueur le troisième jour de septembre 
mil neuf cent trente-neuf.

2) Que toute disposition législative fondée sur 
les résolutions 3, 4, 5, 6 et 7 soit censée entrer 
en vigueur le douzième jour de septembre mil 
neuf cent trente-neuf.

l’impôt sur le revenu

La Chambre décide qu’il y a lieu de modifier 
la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu et de 
statuer:

1. Qu’une surtaxe de guerre correspondant à 
20 p. 100 du total de l’impôt sur le revenu autre
ment exigible aux termes de ladite loi soit im
posée à tous les contribuables autres que les cor
porations.

2. Que le taux de l’impôt applicable 
porations et aux sociétés par actions, sauf à 
celles qui font des déclarations d’ensemble, soit 
porté de 15 p. 100 à 18 p. 100.

3. Que le taux de l’impôt applicable aux cor
porations et aux sociétés par actions qui font 
des déclarations d’ensemble en vertu de ladite 
loi soit porté de 17 p. 100 à 20 p. 100.

4. Que les dons volontaires faits à des groupe
ments et institutions patriotiques, au Canada, 
durant la présente guerre, soient exonérés de 
l’impôt sur le revenu jusqu’à concurrence de la 
moitié du revenu net imposable du contribuable.

5. (1) Que les modifications projetées dans les 
articles 1 et 4 de la présente résolution soient 
applicables au revenu de 1939, ainsi qu’aux pé
riodes fiscales s’y terminant et à toutes pério
des subséquentes.

2) Que les modifications projetées dans les 
articles 2 et 3 de la présente résolution soient 
applicables au revenu de 1940, ainsi qu’aux pé
riodes fiscales s’y terminant et à toutes périodes 
subséquentes.

LOI SUR LA TAXATION DES SURPLUS DE BÉNÉFICES

La Chambre décide qu’il y a lieu d’adopter 
une loi sur la taxation des surplus de bénéfices— 
et statuer—

1. Qu’une taxe sur les surplus de bénéfices soit 
prélevée sur les bénéfices de toute maison d’af
faires, constituée ou non en corporation, ladite 
taxe devant s’appliquer à tous bénéfices dépas
sant 5 p. 100 du capital placé dans son commerce 
par le contribuable, aux tarifs pogressifs sui
vants:
sur les bénéfices de plus de 5 p. 100, mais ne 
dépassant pas 10 p. 100 du capital engagé—10 p. 
100';
sur les bénéfices de plus de 10 p. 100, mais ne 
dépassant pas 15 p. 100 du capital engagé—
20 p. 100;
sur les bénéfices de plus de 15 p. 100, mais ne 
dépassant pas 20 p. 100 du capital engagé— 
30 p. 100;
sur les bénéfices de plus de 20 p. 100, mais ne 
dépassant pas 25 p. 100 du capital engagé— 
40 p. 100;
sur les bénéfices dépassant 25 p. 100—60 p. 100; 
et que ladite taxe sur les surplus de bénéfices 
soit imposée aux contribuables en sus de l’impôt 
de guerre sur le revenu, mais que toute somme 
payable par le contribuable sous le régime de 
la_ loi de l’impôt de guerre sur le revenu à 
l’égard des bénéfices du même commerce pen
dant la période correspondante soit déduite à 
titre de dépense lorsqu’il s’agira de déterminer 
les bénéfices imposables en vertu de la loi sur 
la taxation des surplus de bénéfices.

2. Qu’une taxe à option sur les surplus de bé
néfices soit imposée sur les bénéfices de toute 
maison d’affaire, constituée ou non en corpora
tion, au taux de 50 p. 100 sur tous bénéfices ou 
revenus dépassant le revenu moyen du contri
buable pendant les quatre années 1936, 1937,

aux cor-

LOI SPÉCIALE DES REVENUS DE GUERRE

La Chambre décide qu’il y a lieu de modifier 
la Loi spéciale des revenus de guerre, chapitre 
cent soixante-dix-neuf des Statuts révisés du 
Canada, 1927, avec les modifications 
tées, et de stat y appor-uer:

1. Que le paragraphe 1 de l’article 83 de ladite 
loi soit rayé et remplacé par le texte suivant:

1. Sont _ imposées, prélevées et perçues les 
taxes d’accise suivantes:

а) Une taxe de quinze cents par gallon 
les vins de toute espèce, excepté les 
seux, ne contenant pas plus de quarante pour 
cent desprit de preuve ;

б) Une taxe de un dollar et cinquante cents 
par gallon sur le champagne et tous les autres 
vins mousseux.”

2. Que l’Annexe II de ladite loi soit modifiée 
par 1 adjonction, à titre de paragraphe 4, du 
texte suivant:

“4. Gaz carbonique et les préparations similai- 
devant servir à l’aération de breuvages 

alcooliques, deux cents la livre.”
3. Que l’Annexe III de ladite loi, constituant 

la liste des articles exemptés de la taxe de con
sommation ou de vente, soit modifiée

а) la radiation, sous la rubrique ‘‘Produits 
alimentaires”, à la sixième ligne, des 
“Poisson et ses produits;” et leur remplacement 
par les mots suivants: “Poisson et ses produits, 
non compris le poisson de conserve en boîte;”

б) la radiation, sous la rubrique “Produits 
alimentaires”, au dixième et onzième lignes, des 
mots: “Viandes salées ou fumées (à l’exclusion 
des viandes de ce genre qui sont hachées, 
broyées, à demi bouillies ou épicées) ;”

c) la radiation, sous la rubrique “Divers”, à 
la première ligne, du mot “électricité” et 
remplacement par les mots suivants: “Electri
cité, sauf si elle est employée dans les maisons 
d’habitations;”

d) la radiation, sous la rubrique “Divers”, 
aux cinquième et sixième lignes, des mots: “Gaz 
fabriqué avec de la houille, du carbure de cal
cium, ou de l’huile pour fins d’éclairage ou de 
chauffage;” et leur remplacement par les mots 
suivants: “Gaz naturel et gaz fabriqué avec de 
la houille, du carbure de calcium ou de l’huile, 
aux fins d’éclairage ou de chauffage, sauf s’il 
est employé dans les maisons d’habitation.”

4. Que toute disposition législative fondée sur 
la présente résolution soit censée entrée en vi
gueur le douzième jour de septembre mil neuf 
cent trente-neuf et s’être appliquée à toutes 
marchandises importées ou sorties d’entrepôt 
pour la consommation à compter de ladite date 
inclusivement, ainsi qu’aux marchandises anté
rieurement importées pour lesquelles aucune 
déclaration en vue de la consommation n’a été 
faite avant ladite date.

sur
vins mous-

res non

par:

mots:

son

[L’hon. M. Ilsley.]


